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Vos données : 
1. Référence client 
2. Adresse de facturation 
3. Code EAN 

Données de la facture : 
4. Type de facture : facture de 
régularisation.
5. Période concernée par la 
facture : 1 an
6. Date d’émission de la fac-
ture : le 10 décembre. Cette 
date fait courir le délai de 
prescription de 5 ans
7. Montants de provisions 
déjà facturés.
8. Échéance de la facture.
9. Solde : différence entre ce 
que vous avez déjà payé et 
ce que vous avez réellement  
consommé.
10. Information concernant 
les frais administratifs en cas 
de retard de paiement.

11. Données de votre fournis-
seur et données de paiement. 
Attention, ne pas oublier la 
communication !
12. Données du gestionnaire 
de réseau 

Explication de la facture de régularisation du gaz:
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13. Relevé des index : index 
précédent

14. Relevé des index : index 
actuel

15. Votre consommation to-
tale sur un an (en KW/H)

16. Coût total de votre fac-
ture, dont il faut déduire les 
acomptes déjà payés
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17. Coût de l’énergie : Ce prix 
peut varier d’un fournisseur 
à l’autre. Il est indiqué dans 
votre contrat

18. Coût du transport (fixé par 
la CREG) et de la distribution 
(approuvé par la CWAPE à par-
tir du premier juillet 2014). Ces 
coûts ne sont pas négociables 
et dépendent de la région 
dans laquelle vous habitez.  

19. Taxes fédérales et régio-
nales : frais des régulateurs, 
cotisation pour le fonds éner-
gie, primes chauffage

20. Historique de votre 
consommation
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21. Vous pouvez mettre fin 
à votre contrat quand vous le 
souhaitez. Un délai de préavis 
doit être respecté.


